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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 57, insérer l'article suivant:

Mission « Outre-mer »

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de 
la présente loi, un rapport sur le coût pour les finances publiques induit par une réforme du Parc 
national de La Réunion dans le sens d’une meilleure intégration de ses habitants et d’une exclusion 
ferme de toute forme de spéculation immobilière ou d’activité touristique non écologique dans le 
cœur de Parc.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Parc National de La Réunion est un des très rares parcs nationaux habités. Se pose la question de 
la protection d’une flore et d’une faune unique au niveau mondial tout en préservant l’équilibre et 
l’authenticité du mode de vie de ses habitants.

Il est nécessaire d’engager une réflexion aboutissant sur des règles de préservation de la nature qui 
n’exclue pas le mode de vie traditionnel de ses habitants.

Le Parc National doit, par ailleurs être protégé de toute tentation spéculative.


